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Bienne, le 11 mai 2007 
 
 
Consultation sur le projet de nouvelle concession SRG SSR  
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous vous invitons, dans le cadre de la présente consultation, à vous prononcer sur le projet relatif à 
la nouvelle concession SRG SSR. D’entente avec le Conseil fédéral, la SSR a résilié la concession 
actuelle pour la fin 2007. La nouvelle concession entrera en vigueur au 1er janvier 2008.  
 
Le projet, les explications et la liste des participants à la consultation sont publiés sur internet, à 
l’adresse www.bakom.admin.ch/dokumentation/gesetzgebung/00909/01912/index.html. Si vous ne 
disposez pas d’un accès à internet, nous pouvons, sur demande, vous envoyer une version papier de 
ces documents.  
 
Nous vous prions de nous envoyer par écrit votre prise de position d’ici au   

8 juin 2007 au plus tard, 

par courrier à l’adresse suivante: Office fédéral de la communication OFCOM, case postale, 2501 
Bienne, ou par courriel à rtv@bakom.admin.ch. Toutes les réponses à la consultation seront publiées 
sur internet. Au cas où vous nous envoyez votre prise de position par courrier, nous vous saurions gré 
de nous en faire également parvenir une copie sous format électronique, à l’adresse 
rtv@bakom.admin.ch. Vous pouvez également nous contacter à l’adresse électronique mentionnée ci-
dessus si vous avez des questions relatives au projet.  
 
Nous vous remercions d’avance de votre participation à la consultation et vous présentons, Madame, 
Monsieur, nos salutations les meilleures.  
 
Office fédéral de la communication OFCOM 
 
 
Martin Dumermuth 
Directeur 
 


